
 

 
 
                    
 
 
 
 

POSTE EN BRIGADE ESPACES VERTS 
 

FONCTION : Agent d’entretien des Espaces Verts  

 
METIER : Jardinier(ère) 
 
DIRECTION : Direction de l’Environnement et du Développement (DED) 
SERVICE : Gestion et valorisation des espaces verts et parcs départementaux 
LOCALISATION : VERSAILLES – LIMAY – MONTESSON - CARRIERE S/ POISSY 
  

 
 

MISSION OU RESUME DU POSTE 
 

Réaliser de l’entretien des parcs et jardins dans le respect de la qualité 
écologique et paysagère du site 
 

• Participation à la mise en place des évènements du département au Domaine Elisabeth  

• Réalisation des travaux de plantation et de création des espaces verts 

• Entretien du matériel courant mis à disposition 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

Jardinier(ère)  
Brigade EspacesVerts 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

RELATIONS FONCTIONNELLES 
 

AU DEPARTEMENT 
  

• Relations permanentes avec le chef 
d’équipe et son adjoint, les encadrants du 
service, et plus spécialement le 
responsable de la régie espaces 
verts/espaces naturels 
 

• Relation avec les autres agents des 
services du Département qui peuvent 
intervenir sur les sites  

 

HORS DEPARTEMENT 
 

• Relation possible avec des 
entreprises qui 
interviennent sur le 
patrimoine du 
Département.  

 

 

 

PROFIL ATTENDU 
 
 

CONNAISSANCES ET EXPERIENCES 
PROFESSIONNELLES 

 
DIPLOMES : 
CAPA / AP, Niveau 3è 
 
PRE-REQUIS : 
Savoir lire et écrire, comprendre et s’exprimer en 
français 
Permis B apprécié car susceptible de conduire des 
véhicules de chantier. 
 
EXPERIENCES :  
1ere expérience dans le domaine apprécié 
 
 

APTITUDES REQUISES 
 
 

• Sens des responsabilités 

• Autonomie 

• Intérêt pour le travail en équipe 

• Bonne endurance physique 

• Intérêt pour le travail en extérieur 

• Déplacements sur les sites 

• Utilisation de matériel bruyant  

• Port d'équipements de protection individuelle 
(gants, chaussures, combinaison ou blouse, lunettes, 
etc.) 

 

 

ACTIVITES PRINCIPALES 
 

% de 
TEMPS 

NIVEAU 
D’AUTONOMIE 

De 1 (faible) à 3 (fort) 

 
Tonte, fauchage, débroussaillage 

 
30 % 

 
3 

 
 
Taille d’entretien des plantes vivaces, arbustes et des haies 

 
 

15 % 

 
 
2 
 

Arrosage et entretien des massifs de vivaces et d’arbustes (binage, 
griffage…) 

 
15 % 

 
3 

 
Désherbage manuel, mécanique et/ou thermique des massifs, allées. 

 
10 % 

 
3 

 
Arrosage des massifs, balconnières… 

 
10 % 

 
3 

Ramassage de feuilles,  
10 % 

 
3 

Petites créations paysagère (plantations d’arbres, création de 
massifs…) 

 
10 % 

 
1 


